
NOTE pour

Monsieur le Ministre de l’équipement, des transports et du logement
Madame la Ministre de l’aménagement du territoire et de l’environnement

Par note du 27 févier 1997, le directeur des routes, le directeur de la natureet des
paysageset, le directeur de l’eau ont demandé au Conseil général desponts et chaussées de
diligenter une mission sur les conditions d’insertion dans l’environnement du projet deliaison
Est-Ouest (LEO) au sud d’Avignon.

Les résultats de cette missionsont consignésdans le 3ème rapport joint concerant
l’enjeu « prévention des inondations » établi par MM. Jean GRAUJEMAN,ingénieur général
des pontset chausséeset Pierre BALLAND, ingénieuren chef du génie rural, deseaux et des
forêts.

Cerapportm’a été présentépar M. Jean-Claude SUZANNE, coordonnateur dela mission
d’inspection spécialisée de l’environnement parla notejointe.

Il fait l’objet de la diffusion indiquéeenannexe.

Sous réserve de vos observations éventuelles,il doit êtreconsidéré comme un document
administratif communicable, conformément aux dispositions dela loi n˚ 78-753du 17juillet 1978
relativeà l’accès aux documents administratifs.
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Note à l’attention de
Monsieur le Secrétariat Général duC.G.P.C.

Nosréférences :MISE/JCS/RBDn˚ 03

Objet : - ProjetdeliaisonEst-Ouestau sudd’Avignon (L.E.O.).
- Troisième rapportconcernant"la protectioncontrelesinondations".

Réf.: - Lettre deMM. le Directeur desRoutes,le Directeurde la Natureet desPaysages,et le Directeur de
l’Eau, du27/02/97.

- NoteS.G.du 13/03/97 -Affaire n˚97.037

P.J. :1 rapport+ annexes (ànumérotern˚97.037-03)

Sur la demande conjointe des trois directeursvisésenréférence,MM. GRAUJEMAN I.G.P.C.
et BALLAND, I.C. G.R.E.F.,membrede la M.I.S.E., ont étéchargésd’une missionsur les
conditionsd’insertiondansl’environnementde la liaison Est-Ouest (L.E.O)au Sudd’Avignon,
le long dela Durance.

Un premier rapport concernant"l’enjeu alimentationen eaupotable" a étéétabli le 12/09/97.
Un second rapporttraitant des"enjeuxd’environnementet paysage"a été transmis le19/11/97.

Ce troisièmerapport -le dernier - traite del’enjeu "protections contreles inondations".

L’objectif adopté parles rapporteurs pourétudier les diverses variantes àl’étude est "la non
aggravation des risquesd’inondation" aprèsréalisationde l’aménagement.L’acceptabilitédes
solutions quant à cetenjeudoit s’apprécieren terme de"faisabilitétechnique" sachant queles
dispositions techniques seront àaffiner progressivement dansle cadre del’avant projet et de
l’étude d’impact.

Les outils utilisés par les rapporteurs comprennentles modélisations développées
précédemment, notammentpour l’étude du projet TGV-Méditerrannée, complété parune
modélisation spécifiquedu secteurBonpas - confluenceDurance-Rhône demandée parla
missionà la SOGREAH :

- enrégime permanentpour touteslesvariantes.

- enrégime transitoirepour les2 variantesprincipales(mixte debaseet rive gauche).
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Les principalesconclusionssontles suivantes :

- élimination des variantes "Sud-TGV",1 et 2, du fait d’empiètementsdifficilement
acceptables sur lelit mineur (les 2 rapportsprécédents avaient apporté des conclusions
très défavorables pour ces variantes selonlescritères "eaupotable"et "milieu").

- la solution "mixte debase" satisfait à la condition de neutralitéhydrauliqueavec les
ouvrages de décharge prévus.

- la solution "rivegauche"aune incidencehydrauliqueplus marquée, aggravée par la prise
en compte des phénomènesd’engraissementdesfonds.La neutralitéhydrauliquede cette
varianteimplique l’acceptationde la submersibilitéde la voie routière pendantles crues
exceptionnelles (mise hors exploitation)par desseuilsdéversants de longueur appropriée
(plus de800m). L’ensemblede ces dispositions sommairement décritsera àpréciserdans
le cadred’une étudeimpliquéedu projet L.E.O.en tenant compte des résultats du projet
d’améliorationdu fonctionnement hydrauliquedela Durance (en cours deréalisationparle
SyndicatMixte d’Aménagementde la Durance).

En conclusion,le rapport valide la solutionmixte de base,qui ne présente pas de problèmes
particuliers, souligneles difficultés de la solution en rive gauche,qui demeure néanmoins
possible,enfin écartelesautresvariantes mixtes.

Le présent rapport peutêtre adressé à Madamela Ministre del’Environnementet à Monsieur
le Ministre de l’Equipement,des Transportset du Logement,commesuite àleur demande,
ainsi qu’auxdestinatairesfigurantsur le projet delistede diffusionjoint aurapport.
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PROJET DE LIAISON EST-OUEST AU SUD
d’AVIGNON - LEO -

Mission Conjointe CGPC/MISE - Affaire n˚ 97-037-03

ENJEU PREVENTION DES INONDATIONS

-I-INTRODUCTION

Le présent rapport à dominante hydrauliquefait suite aux deux premières

interventions de lamission conjointeCGPC/MISE concernant lesconditions d’insertion du

projet deliaison Est - Ouest au Sudd’Avignon dit LEO dans sonmilieu environnant,mission

ayant déjà fait l’objet des précédentsrapports du 23 Septembre1997 concernant l’enjeu

"alimentation en eaupotable" et du 19Novembre1997concernantl’enjeu "Milieu et Paysage

Durancien" (cf. annexe 1).

Il marque leterme de ladémarche de la missiond’évaluationtelle qu’elle avait été

circonscrite par ladécomposition méthodologique du 10Mars 1997(cf. annexe 3) des différents

thèmes àprendre encomptepour évaluer ces conditionsd’insertion, et préalablementclarifier

au stade actuel del’opération lestermes dechoix duparti d’aménagement.
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Si la mission atrait aux incidences potentielles duprojet sur l’environnement

Durancien,il est apparu à cetégard préférable de ne pas procéder à une globalisation de ces

évaluations par thèmes surle seul voletenvironnement, mais deles regrouper en troisaxes

d’analyse principaux : alimentation en eau potable,Milieu et PaysageDuranciens,

Prévention desInondations. Les trois enjeux précédentsconstituent pareux-mêmes des

critères à intégrerdansl’ensemble desprincipaux facteurs dechoix des différentessolutions,

notamment ceux tenant aux objectifs fonctionnelsdans une approched’aménagement du

territoire considéré.

Un avis de synthèseprésenteraitl’inconvénient de"diluer" certains de cescritères

fondamentaux alorsqu’à cejour il reste à arrêter unchoix stratégique sur labase d’un solide

argumentaire. De même, si lamission a procédé àleur hiérarchisation environnementale

relative (cf. noteméthodologique),leur hiérarchisationdans l’absolu pour faire émerger la

solution àplus forte intensité d’utilité publique ne peutêtre effectuéequ’au sein de l’ensemble

des critères àprendre encompte dans cet argumentaire(1)

Danscetteoptique, laprévention desInondations ayanttrait à la Sécurité Civile,

constitue l’un des enjeuxprioritaires dont la satisfaction setraduit par l’objectif de non

aggravation des risquesaprès réalisation de l’aménagement projeté.

Il convient derappeler quel’on se place auniveau d’étudespréliminaires ayant

trait à despartis d’aménagement,couramment dénommés dans les documentsd’études

"variantes", et non auniveau de la détermination decaractéristiques de tracé et d’ouvrages très

élaborées.

En l’espèce,l’acceptabilité des solutionsquant àl’enjeu de nonaggravation des

risques doit s’apprécier enterme defaisabilité technique sachant que lesdispositions

techniques seront à affiner progressivement dansle cadre du processus d’élaboration de

l’avant-projet et del’étude d’impact, puis repriseplusspécifiquementlors de la constitution du

dossier d’enquête"loi sur l’eau".
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Si de prime abord, la mission se plaçait en cohérence avec ceniveau amont

d’études préliminaires, compte tenu de lasensibilité du thème,le degré de précision des

investigations et études complémentaireseffectuéesanticipe d’ores etdéjàbien souventcelui des

phasesultérieuresd’approfondissement du projet, neserait-ce quepour prévenir d’éventuelles

remises en question des options quiseraientadoptées.

L’évaluation de chacune des solutions auregard de l’enjeu prévention des

inondations conduitégalement à dégagerles principes de mise au pointultérieure decelle qui

serait endéfinitive retenue.

Aussi, dans cetordre d’idées, après diagnostic préalableeffectué àpartir de la

documentationdisponible notammenttirée du dossierd’autorisation du TGVMéditerranée

dans le secteur de la Durance, objetd’une mission antérieure CGPC/MISE,s’est-onefforcé

d’identifier dans une approchesystémique lanature desprincipaux phénomènes, lesfacteurs

clefs et hypothèses lesplus significatives àprendre enconsidération.
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-II- BASES et OUTILS D’ANALYSE

Sur le plan de la démarche, deshypothèses etparamètres àprendre encompte, de

la représentativité desmodèles etplus généralement de laqualification desétudes, l’on se

reportera auxconsidérationsdéveloppéesdans lerapport de laprécédente missionconcernant

l’instruction "loi sur l’eau" du projet de TGVMéditerranée (cf. extrait en annexe 3),étant

toutefois rappelé commesouligné précédemmentqu’au niveau de faisabilité desapproches

comparativesauxquelles sesituent lessolutions, l’on ne se place pas au même degré de

précision.

II. 1. Sat is fact ion des object i fs e tcon t ra in tes

L’objectif de non aggravation des risques d’inondationconcerne aussi bien la

submersibilité du secteur comprisentrele Pont de Bonpas etle Rhône que d’éventuels effets sur

les crues duRhône à l’aval de sa confluence avec laDurance.

Pour répondre à cet objectif, parréférence avecle dossier précité du TGV

Méditerranée, l’on considère que laneutralité des solutionsenvisagées s’apprécie àpartir des

effetsdifférentiels en satisfaisant aux contraintes techniques suivantes :

* Pour les effets à l’aval de la confluenceDurance Rhône, la neutralité est

considéréecomme acquise dès lors que la variationrelative du débit maximum decrue de la

Durance,état initial/état Projet, est inférieure à 1%sans modification conséquente de sa

chronologie.

* Pour les effets locaux,lors de la plusgrande crueconnue, au moinscentennale,

sur les zones bâties non protégées,l’exhaussementcalculé de la ligned’eau doit,saufexceptions

limitéesjustifiant des dispositions appropriées(rachat) ne pasdépasser cinq centimètres(ordre

de grandeur del’intervalle de confiance desmodèles utilisés).

Cette approche estégalement complétée par uneappréciation des effets

différentiels sur les vitesses decourant dansle lit de la Durance(effets sur lesouvrages de
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protection) et desvitessesdans lesouvrages dedécharge (vitesse inférieure à 1 m/spour les

ouvragessusceptiblesd’être empruntés partoute circulation).

De plus, àtitre de précaution,sans aller à ce stade defaisabilité jusqu’à balayer

aussisystématiquement quepour leTGV, l’ensemble ducorpsd’hypothèsesimaginables,pour

parer à tout effet de "seuil", la mission a fait procéder aux tests desensibilité les plus

démonstratifs ensimulant desconfigurations dontl’intensité (débits etengraissement des fonds)

dépasserait lesvaleurscommunément admises pour lesphénomènesexceptionnels.

II.2. Out i ls d i s pon ib les

L’étude des effets différentiels duprojet LEO abénéficié des modèlesnumériques

de simulation hydraulique enrégime permanent etrégime transitoire, abondammentexploités

aux mêmes finslors de l’instruction de laligne nouvelle TGV, y compris le savoir-faire

interprétatif capitalisé à cette occasion.

Ces modèlesoffrent toute la qualification nécessaire : précision,calage et

représentativité, (cf.extrait rapport TGVannexe 4).

De plus, les résultatsobtenus sur la Basse-Durance lors desétudes du TGV

peuventêtreutilementexploités àtitre deréférence,voire "conditions auxlimites" pour lamise

au point de lamodélisation spécifiquementdéveloppéepour la LEO dans lesous-secteur

Bonpas-Rhône.

Comme onle verra ci-après, parrapport à lamodélisation d’ensembleutilisée

pour le TGV Méditerranée, cemodèle a multiplié lespoints decalcul en rivegauche afin

d’amplifier la figuration desphénomènes dedébordement etcerner aumieux les voies de

solution technique àrechercherpour assurer laneutralité duprojet LEO.
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-III- LA SITUATION ACTUELLE

III. 1. Descr ip t ion Générale

Point n’est besoin derevenir sur la situation du secteurBonpas-Rhône détaillée

dans leprécédentrapport "Milieu et Paysage Duranciens" de lamission deNovembre 97 ; ce

secteur se trouveartificialisé et dégradésous l’emprise de la modification del’hydraulicité et

des transportssolides dus aux aménagements hydroélectriques, de l’occupation extensive du lit

majeur par desactivités agricoles ouindustrielles nécessitant endiguements etépis de

protection, des extractionsintensives de matériauxdansle lit mineur justifiant la réalisation de

seuils de régularisation.

Pour ce qui concernela prévention desinondations,il y a lieu de souligner

principalementles conséquences qui en résultent sur sonfonctionnement hydraulique du fait

de la fixation des bancs et de la tendancegénérale àl’engraissement du lit de lazone considérée

qui réduisent sa capacité d’écoulement(élévation du fild’eau,diminution de ladébitance par

réduction de lapente et de la largeur duchenald’écoulement).

La réflexion actuellementrelancée parle Syndicat Mixte d’Aménagement de la

Durance en vue de ladéfinition d’unepolitique de gestion globale(cf. ci-après) touchant à la

modulation des débits réservés, àl’aménagement desouvrages hydrauliques, à la

reconfiguration du lit de larivière, devrait tracer à cetégard quelquespistesd’amélioration.

A ce stade de ladémarche, la mission nepeut toutefois en préjuger,saufpour ce

qui concerne lesaménagementsdéjà construits ou envoie de réalisation :arasement du banc de

Chateaurenard,création du seuil 66,endiguement de la Zone Industrielle deChateaurenard.

On retiendra des analyseseffectuéesen préalable à cetterelance de laréflexion

et comme l’ontremis enévidenceles événementsles plus récents,la vulnérabilité dusecteur.

Ainsi, lors de la crue de Janvier 94, derécurrence environtrentenaire, enrive gauche la zone

industrielle deChateaurenard envoie de submersion a dûêtre protégée par desmerlons

provisoires alorsqu’en rive droite la digue palière d’Avignonsubissait quelques dommages en

une zoned’extrados où lesvitesses decourantsont relativementélevées.
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III.2. Documen ts d isponib les

La Conjugaison de la prise deconscience dedysfonctionnements àcontrecarrer,

des impulsionsdonnées par desorganismes intervenant dansl’aménagement : Syndicat Mixte,

Agence del’eau,CETE Méditerranée, pour neciter qu’ eux, del’attention portée àl’insertion

de "l’événement" TGV Méditerranéedans l’environnementDurancien provoque un renouveau

d’intérêt quant aufonctionnement de laDurance.

Au-delà despremièresmesuresd’amélioration,il se concrétise parle lancement de

nouvelles études deconnaissance quidevraient aboutir à ladéfinition d’une gestionglobale et

intégrée ducoursd’eau.

Dans le contexte d’un nouveauregard à porter surl’intérêt du paysage et du

milieu Duranciens,reste à relayer cette dynamique et à latraduire par unestratégie

volontariste demise envaleur (cf. rapport deNovembre97). L’organisation del’espace qui en

découleradoit bien évidemmentprendre encomptel’enjeu de prévention desinondations.

Comme souligné précédemment,dans la présente optique de faisabilité,

l’acceptabilité des solutions LEO qui seréfère à laneutralité de l’opérationtouteschoses égales

par ailleurs nepeut préjuger des aménagements et améliorations qui résulteraient del’étude

hydraulique et morphologiqueengagée parle Syndicat Mixte.

Témoignent d’ores etdéjà de cerenouveau d’attention les documentsdont on ne

reprendra dans ce quisuit que les orientations qui peuventêtre exploitées auxfins de

prévention desinondations surle secteurBonpas -Rhône.

* Le rapport n ˚ 94-198 CGPC -MISE du 9 Juin 1995 de MessieursSuzanne,

Dambre et Seven sur lesextractions de matériauxdans le lit de la Durance et la protection

contre lesInondations.

Dans ses conclusions, cerapportpréconise l’arrêt desextractions en litmineur à

l’exception de l’achèvement de l’exploitation de la souille 67 avecla réalisationconcomitante du

seuil 66, l’augmentation desdébits réservéssusceptibles de réduire la consolidation et la
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végétalisation desbancs, etsurtout la révision du schémad’aménagementhydraulique et de

protection contre les crues de laBasse-Durance.

* L’expertise hydraulique de Monsieur Lefort deDécembre 95qui, outre la

définition destravauxles plus urgents àengagerpour remédier aux conséquences descrues de

1993 et 1994,analyse lesphénomènes en vue de l’élaborationd’un cahier des charges d’une

étude complète (cf. ci-après) depolitique degestion globale de laDurance sepréoccupant au

premier chef de l’enjeu de prévention desinondations.

Cette expertise met particulièrement enévidence les effets de lafixation desbancs

et de l’engraissement du lit. Lacapacité d’écoulement duchenal de libreécoulementainsi

réduite demande àêtre rétablie entant que debesoin par destravaux decuragerégulier ; en

première application l’arasement du banc deChateaurenard aainsi été autorisé enJanvier 96.

Mais plus encore,elle soulignele rôle fondamentalpour laprotection de la ville

d’Avignon contre desphénomènestrès exceptionnels,joué par l’expansion descrues sur la

RiveGaucheopposée.

Les endiguementsdoivent dès lors rester en touteshypothèses à des cotes

inférieures àcelles desdiguespalières enrive droite. (cf. graphique enannexe 5 qui enrésume

la problématique déterminante comme on leverra dans ce qui suitpour la varianteRive

Gauche de laLEO).

* Le rapport CGPC/MISE de Décembre 1995 de Messieurs Balland et

Graujeman concernant ledossier d’instruction loi sur l’eau du TGVMéditerranée dans le

secteur de laDurance.

Ce dernierdossiercomporte une abondantemasse détudes et d’expertisesqui, au-

dela des résultats utilisables, aconduit à dégager de fait à cetteoccasion unedoctrine

d’acceptabilité duprojet vis àvis de l’enjeu prévention desinondations, doctrine qui peutêtre

reproduite en l’adaptant auniveau des étudespréliminaires defaisabilité de la LEO (cf. ci-

avant).

Bien souvent, lesenquêtes"loi sur l’eau", et lesétudespréalables conséquentes

qu’elles impliquent, effectuées pour les projets de grandes infrastructuresservent de
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"révélateurs" enmettant enévidencenombre dephénomènes,situations ouproblèmesexistants

et qui appellent pourle moins à amélioration.

Ainsi, dans le secteurBonpas-Rhône,les simulations hydrauliqueseffectuées à

l’occasion du TGV qui confirment la vulnérabilité actuelle de la zone industrielle de

Chateaurenardpermettent detracer unepremière cartographie deszones inondables enrive

gauches’étendanthors surverseslocalisées jusqu’à ladigue des Alpines.

De plus, les tests desensibilité réalisés surles effets éventuels demodifications

ultérieures des fondsmettent enévidence laforte variation de lavulnérabilité en fonction de

l’alluvionnement du lit,alors quele secteur deChateaurenard estdéjà sujet à atterrissements.

Ces mêmes étudesfont égalementapparaître lessurélévations deniveaux dues à

certains ouvrages, principalementépistrop longs ettrop hauts, enouvrant depremières pistes

d’amélioration possible de la capacitéd’écoulement parreconfiguration de ces ouvrages.

En première application, le dossier de réalisation du seuil 66préconisé par la

mission CGPC/MISE de Juin1995 a été élaboré entenant compte de ceséléments. (cf. ci-

dessous).

* Le dossier d’autorisation "loi sur l’eau " de mars 1996 du seuil 66dont la

construction initialementprévuepour stabiliserle lit dans le secteur de lasouille 67d’extraction

de matériaux (cf.rapportCGPC/MISE deJuin95) a pu être couplée aupassage de laligne TGV

Méditerranée dans le lit de la Durance au droit ducoude de laCachade.

La conception de ceseuil, notamment son raccordement enRive Gauche s’est

particulièrementpréoccupée desouvrages decontrôle au débouché de l’Anguillon demanière à

assurer laneutralité de l’ouvragetant du point de vue des débordements encrue de la Durance

sur la RiveGauche que desécoulements de l’Anguillon.

* Le SDAGE Rhône -Méditerranée-Corse: de largesextraits quipréconisent

l’émergence d’une politique degestion globale de laDurance ont étédéjà repris dans les

précédentsrapports de lamission deSeptembre et Novembre 97.

Plusspécifiquement sur leplan de lagestion du litmineur et de laprévention des

inondations, il y alieu en complément derelever :
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"3.2. 7.2.b- Gestion des écoulements dans le lit mineur descours d’eau
"L’objectif poursuivi est d’éviter soit l’accélération des écoulements, soit la création d’embâcles
susceptibles d’aggraver les dommages lors d’épisodes de crues.
Tout projet d’aménagement du lit mineur des cours d’eau (rectification, recalibrage, endiguement ...)
devra être accompagné d’un document d’incidence vis-à-vis de l’écoulement des crues ainsi que des
effets sur la morphologie du cours d’eau, en prenant en compte le cours d’eau dans son ensemble, le
principe général à respecter étantcelui de la libre divagation des cours d’eau dans leurespace de
liberté. "

3.2.3.2. LA GESTION DU LIT MINEUR (FOND ET BERGES)

"On entend par lit mineur : "l’espace fluvial, formé d’un chenal unique ou de chenaux multiples et de
bancs de sables ou galets,recouverts par les eaux coulant à pleins bords avant débordement".
* réserver les aménagements au cas où ils sont strictement nécessaires :
Les aménagements (curage et dragage hors opérations d’entretien obligatoires exclues de la
nomenclature eau, recalibrage et chenalisation, rescindement de méandres) doiventrester
l’exception ; ils doivent impérativement être justifiés économiquement et techniquement,leur
impact doit être précisé par une étude de dynamique fluviale.Dans tous les cas, il convient de les
réserver à des secteurs limités et à des situations exceptionnelles pourlesquelles l’insuffisance des
méthodes de génie écologique est clairement démontrée.
L’évaluation précise des impacts sur l’écosystème et les mesures compensatoires doivent être
systématiquement envisagées. Ilsemble par ailleurs indispensable de préconiser une étude
systématique desolutions alternativespermettant de choisir objectivement le meilleur compromis.

En ce qui concerneplus particulièrement laprotection contre l’érosion latérale,il convient :
- d’éviter les protections systématiques,notamment en milieu naturel et enzone rurale,
- lorsque laprotection est justifiée économiquement et techniquement, derechercher des

solutions d’aménagement  lesplus intégrées possiblesen utilisant notamment les techniquesde génie
écologique. "

3.2. 7.4.c - Construction et entretien de dispositifs de protection contre les crues et les
inondations pour les lieux fortement urbanisés : aménagement ou
destruction d’ouvrages exposés.

"Il peut être nécessaire d’assurer la protection de lieux habités, de zones d’activités
industrielles, d’infrastructures publiques, par des endiguements ou des remblais. Ces travaux ne
doivent être entrepris que s’ils sont justifiés par des enjeux clairement identifiés car ils sont
susceptibles d’aggraver les risques en amont et en aval. Dans certainscas, il peut être préférable de
modifier ou de supprimer lesconstructions exposées. En tout état de cause, conformément à la
circulaire du 24 Janvier 1994, les nouveaux endiguements devront être limités à la protection de
zones fortement urbanisées.
Les travaux de protection contre les crues de lieux habités, d’activités ou d’infrastructuresexistantes
devront s’intégrer dans un programme général par bassin versant. Ils ne peuvent concerner que des
zones fortement urbanisées et ne sauraient conduire à une extension deszones urbanisables ou à une
densification des zones urbanisées. Chaque opération doit être précédée d’une étudefaisant
apparaître le niveau derisque avant et après travaux pour lesite bénéficiaire (durée de retour,
population, activités exposées) ainsi que les conséquences à l’amont et à l’aval.
L’étude deprojets au niveau desbassins versants peut conduire à préférer aux protections localisées
des formules basées sur l’utilisation à plusieurs fins de barrages existants dont les modes degestion
sont adaptés en conséquence, ou appelant la création de champs d’inondation à l’amont.
En ce qui concerne les endiguements, il convient de préférer aux endiguements étroits enbordure de
lit mineur susceptibles deprovoquer une déstabilisation verticale et latérale du lit par la création de
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points durs, desouvrages qui laissent au coursd’eau la plus grande liberté possible, ouvrages dont la
définition doit faire appel à desétudes géomorphologues ou de dynamiquefluviale.
Les Techniques de construction doivent éviter les opérations d’enrochement systématique qui
aggravent l’artificialisation des cours d’eau. Ainsi, les protections de cetype seront limitées à des
interventions ponctuelles etéconomiquement justifiées.
L’entretien des ouvrages estessentiel ; son défaut conduit à terme à un sentiment de sécurité
trompeur et à des dommages aggravés. C’est pourquoi, il est indispensable quesoient mises en
oeuvre des structures intercommunales dotées de capacités financières et techniques adaptées.
Il est recommandé que les nouveauxprojets d’endiguement ne soient autorisés que s’ils précisent le
mode de mise en place et defonctionnement pérenne de la structure de gestion et d’entretien des
ouvrages concernés. "

* Le schémad’aménagementshydraulique et deprotection contre les crues dela

Basse-Duranceétabli en 1991par le SyndicatMixte d’Aménagementqui délimite dans une

première approche"géométrique" la zone delibre écoulement, la zone dedivagation et le

domainefluvial.

Comme on l’a vuprécédemment,toutes les études etexpertises récentesincitent

fortement à sarévision, révision quidevrait intervenir àl’issue de l’étude généralerapprochant

aspectshydrauliques et morphologiquesengagée parle SyndicatMixte.(cf. ci-dessous).

* Le cahier des charges del’étude hydraulique et morphologiqueengagée par le

SyndicatMixte et rédigé par M.Lefort enJuin 1996, étudeayant pourobjet ladéfinition d’une

politique de gestionglobalepréconisée par l’ensemble des précédentesmissions et qui s’inscrit

dans les orientations prioritaires duSDAGE tout particulièrement sur la Basse-Durance.

Ce cahier des charges,après une récapitulation en forme de prédiagnostic de la

situation actuelle trace les objectifs essentiels de l’étude àsavoir l’amélioration du

fonctionnement hydraulique et morphologique de la Basse-Durance par aménagement

d’ouvrages existants etallocation appropriée del’espace mitoyen et évaluation des effets

favorables à enattendre sur lesécoulements, prévention desinondations, pérennité des

ouvrages.

L’étude qui vient d’être lancée nemanquera pasd’ouvrir denouvellesperspectives

quant auxpossibilitéslors de la mise aupoint du projet LEO deconceptionintégrée dans une

optiqued’optimisation globale vis à vis de la prévention desinondations.
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* Le dossier de déclaration"loi sur l’eau" de protection du Quartier des

GrandesIles (ZoneIndustrielle de Chateaurenard) de Septembre1996.

Les calculsjustificatifs contenus dansle dossier,tout en confirmantl’effet bénéfique

de l’arasement du banc deChateaurenardréalisé autitre depremièresmesures d’urgence suite

aux crues de 93 et 94, remettent enévidence,commel’avait souligné l’expertise de M.Lefort (cf.

ci-avant)les interactionsentreprotection de la rive gauche et protection rivedroite.

Toute surélévation desprotections en rive gauche peut,sansprécaution adaptée,

contribuer àréduire larevanche desécurité surlesdigues palières d’Avignon.

Ainsi la misehorsd’eau de lazoneindustrielle deChateaurenardn’est conçueavec

des endiguements decotesinférieures aux digues palières quepour une crue del’ordre de4 500

m3/s, débit inférieur au débitultime admissible sur ces diguespalières, de manière àmaintenir

des possibilités d’expansion etsurverses des crues enrive gaucheatténuanthauteurs,débits et

vitessesdansle lit mineur en cas dephénomènesexceptionnels.

* Les étudeshydrauliques deDécembre 94,Novembre 95 et Septembre 96,

initiées par la DDE duVaucluseavecle concours duCETE Méditerranée, essentiellement, àce

staded’étudespréliminaires, destinées au dégrossissage descaractéristiquesd’un projet

LEO satisfaisant aux contraintesd’écoulement descrues.

Ayant trait à desoptions partielles de tracé, n’incluantaucune approched’une

solutionRive Gauche,réalisées en régimepermanent,elles ne permettent ni de cerner aumieux

les incidences sur les niveaux et débordements, ni leseffets sur l’aval des différentessolutions

envisagées.

Un réexamen de l’affaireincluant des analysescomparativesentre différents partis

d’aménagementnécessitait dèslors un nouveauprogrammed’études conséquentafin d’aboutir

à une démarche demêmeniveau d’approfondissementpour lesdifférentesvariantes enrégime

permanent,puis en régime transitoire, etfaire émerger lesprincipaux éléments dechoix du

point de vue del’enjeu prévention desinondations.
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III.3. Les opérations récentes ou encou rs

* L’arasement du banc deChateaurenardayant fait l’objet, au titre des mesures

d’urgenceconsécutives auxcrues de93-94,d’uneautorisation de Janvier 96 estréalisé.

* Du point de vue du fonctionnementhydraulique,seulle secteurlimité du coude de

la Cachade estintéressé par la ligne nouvelle TGVMéditerranée. Lestravaux ysont encours

ainsi que ceux duseuil 66 qui lui est adossé.

* La protection de la zone industrielle deChateaurenard parrehaussement del’épi

de Noves etendiguement enbordure deDurance est envoie d’achèvement.
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-IV- ACCEPTABILITE DES SOLUTIONS - ANALYSE ET CONDITIONS

Les enseignements à valeur dediagnostictiré du constat actuel, del’examen de la

documentation ontainsi permis d’identifier les phénomènes essentiels, lesfacteurs méritant

attention particulière , les axes d’approfondissement de la démarche,tous élémentsvalant

"cahier descharges" des études complémentaires àengagerpour apprécier la faisabilité des

dispositionstechniquespropres à assurerl’acceptabilité des solutionsengagées.

La mission a ainsidéfini et piloté en liaison avec la DDE duVaucluse, un

programmed’étudeshydrauliquesconfié àSOGREAHIngénierie,programmeprogressivement

adapté en fonction desrésultatsobtenus à sesdifférentes étapesd’avancement.

Initié dèsMars 1997, ceprogrammes’est achevé enDécembre 97 avec lafourniture

du dossier d’étude enrégimetransitoire desprincipalesvariantes.

Pourl’essentiel,il a été décomposé endeux phases :

* Une étudeconduite enrégimepermanent pour la crue deprojet (cf. ci-après)

portant sur la totalité dessolutions envisagéesdans ledossier deconcertation deMars 1997.

Après définition desouvrages dedécharge, et évaluation des effets différentielslocaux relatifs

aux hauteurs d’eau etvitesses decourant,elle permet deprocéder à de premièresanalyses

comparées de ces solutions etd’identifier les points méritantapprofondissement.

* Une étude plus détaillée conduite sur les deux principales solutions

envisageables, en régime transitoirepour la crue de projet, et à titre deprécaution pour des

hypothèses dedébit ou denature des fonds plusdéfavorables (cf. ci-après),permettant

d’évaluer ces mêmes effets différentielslocauxainsi que les effets à l’avalaprèsprise en compte

des phénomènes de débordements, et decerner les principalesdispositions techniques

susceptiblesd’assurer la neutralité de l’opération du point de vue de la prévention des

inondations.

La documentation Française :  "Projet de liaison Est-ouest au Sud d’Avignon (LEO) : enjeu ""PrØvention des inondations"""



IV.1. Corps d’Hypothèses

* Débits : A ce stade desétudes, compte tenu des nombreusesinformations

disponibles àpartir desétudes du TGV Méditerranée,sachant quel’on recherche desbases de

comparaison entresolutions aprèsdéfinition de leurs conditions defaisabilité, lessimulations

hydrauliques sesontarticuléesautour d’une crueexceptionnelle deprojet de 5000m3/s,ordre

de grandeur de lacruecentennale(cf. annexe4) avec unhydrogramme dutype decelui de la

crue historique de1886.

A titre de précaution lors de ladeuxièmephase plusdétaillée en régimetransitoire,

pour écarter tout effet de "seuil", dessimulations avecdébit de 6000 m3/s ont également été

effectuéesavec unhydrogramme dutype de lacrue de1994.

* Fonds : Compte tenu de lasensibilité des phénomènes à la modification desfonds

(cf. ci-avant), alors quele secteurconsidéré atendance àl’engraissement, àtitre deprécaution,

sanspréjuger de l’entretienrégulier du lit, les simulations audébit de 5 000 m3/s ont été

complétéeslors de la deuxièmephase plusdétaillée en régimetransitoire par destests avec

comblement desseuils 67 et 68 etélévation du litcorrespondant au haut de la fourchetteévaluée

par M. Lefort dans son approchegénérale de l’évolution àlong terme du lit de la Durance.

IV.2. Si tuat ion de Référence

Si la neutralité de la LEO parrapport à laprévention desInondationss’apprécie

par évaluation des effets différentielspouvant être provoqués par la réalisation duprojet à

l’intérieur de margesd’acceptabilité (cf.II.1. ci-avant), encore faut-ildéfinir au préalable l’état

initial auquel on se rapporte. Cetétat initial est généralementcelui ayant immédiatement

précédécette réalisation.

L’application stricte de ce principeconduirait àprendrecomme représentatifs de

l’état initial les phénomènes seproduisantaprès construction de laligne du TGV. Or, cette

réalisation encours a pu être déjà "créditée" encertaineszones demarges équivalentes

d’acceptabilité.
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Afin de prévenir tout débat surles margesd’acceptabilité "résiduelles"pour la

LEO, les simulations del’étude détaillée en régimetransitoire ontadopté une"situation de

référence" comportant deux états initiaux : seuil 66 (dont la réalisation était décidée

antérieurement à laligne TGV et la neutralité démontréedans sondossier spécifique

d’autorisation) sansligneTGV, etseuil 66 avec ligneTGV.

En dernier ressort,c’est l’effet différentiel maximum danschacun des deux cas qui

est pris en compte.

De fait, il est rapidementapparu quel’état avecprojet TGV correspondait àl’effet

différentiel le plus fort ce qui estcohérent avec les résultatsobtenus àl’occasion desétudes

TGV, les calculsfaisant apparaître unelégèretendance à l’abaissement deslignesd’eaudans ce

secteuraval de tracé enDurance parrapport à lasituation antérieureavant TGV.

IV.3. Var iantes mix tes en amont au Sud de la l igne TGV
(variante Sud TGV, variante 1, variante 2 )

La mission dans sesdeux précédents rapports aestimé qu’ellesdevaient être

impérativement écartéesprincipalementpour desraisonstenant à lapréservation de l’enjeu

alimentation en eau potable.

A titre subsidiaire,les aspectstenant àl’hydraulicité nepeuvent querenforcer ces

appréciations très défavorables. De tellesvariantes impliquent desempiétements conséquents

sur le lit mineur en des secteurs où lesdébits ysont concentrés avec des vitesses decourantdéjà

élevées(cf. ci-après résultat dessimulationsci-annexées).

Ces empiétementsseraient contraires auxpréconisations du SDAGE qui ne les

admet qu’à titre exceptionnel en cas d’absoluenécessité(cf. III.2. ci-avant) Or, pour des

impératifs derayon de courbure, laligne nouvelle TGV a déjà dû être insérée dans lecoude de

la Cachade au prix dudéport du litmineur,ce qui dansle cas présent étaitrendupossible grâce

au nouveau seuil 66dont la conception intégrait cette"mise souscontrôle" du lit vers la rive

gauche.
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IV.4. Etudes de première phase (cf. rapport SOGREAH
Juin 1997)

Effectuées en régimepermanent surl’ensemble des solutionsenvisagéesdans le

projet de dossier deconcertation telqu’il était conçu enMars 1997, elles permettent de

dimensionner les ouvrages dedécharge,d’analyser lesprincipaux phénomènes dansleur

relation de cause à effet et de réunir depremiers éléments comparatifs entrepartis

d’aménagement.

A ce staded’études, lescaractéristiques des échangeursroutiers dont lesincidences

sont à prendre en comptelorsqu’ils empiètentdansle lit majeur sont loind’être définitivement

arrêtées.

Lors de lamise aupoint définitive du projet, il y auralieu de porter une attention

particulière àleur configurationprécise, àleur submersibilitééventuellenotammentpour ce

qui concerne les passagesinférieurs sur bretellesd’accès dont l’exploitation peut être

interrompue enpériode decrues et qui deplus sont susceptibles dejouer le rôle d’ouvrages de

décharge complémentaires.

Dans le même ordre d’idées, les culées desouvrages de franchissementsont

supposées enretrait detous lesendiguements longitudinaux sansanticiper d’autres dispositions

de remblaisd’accès quipourraientêtre étudiéespour desraisons techniques,architecturales,

hydrauliques lors desétapes ultérieuresd’affinement du projet.

Les ouvrages de franchissement hydraulique existants,épis, endiguements, etc ... ne

sont pasretouchésalors que despossibilités d’amélioration existentpotentiellement (cf. ci-

avant),possibilités quiseraientultérieurement àprendre encomptedans lecontexteglobal du

couplage de la LEOavec les dispositions dunouveauschéma d’aménagementhydraulique de la

Durance en coursd’étude.

Enfin, on rappellera que latraversée de la plaine de laCourtine,commune àtoutes

les variantes dudossier deconcertation et quin’intervient pas dans leur analysecomparative, a

fait antérieurementl’objet d’uneétude dedimensionnement des ouvrages dedécharge à prévoir
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dans cette plaineafin d’assurer laneutralité du tracé projeté par rapport àdiversscénarios de

rupture desdiguespalières d’Avignon (cf.rapport CNR deNovembre 1995).

Les solutions debase etrive gauche franchissent toutesdeux la Durance en aval.

Elles sedistinguent en amont du pont deRognonas, la solution de baserepassant enrive droite

au Nord du TGV alors que lasolution Rive Gauche, rapprochéeautant quefaire se peut de la

digue des Alpines,rejoint directement l’autoroute A 7.

L’étude de premièrephase enrégime permanentvise principalement à lamise en

évidence des phénomènes, desinteractions entre options techniques etfonctionnement

hydraulique, principalementpour ce qui est duprédimensionnement et de la localisation des

ouvrages dedécharge.

L’appréciation deseffets différentiels de l’étatprojet (seuil 66+TGV+LEO) s’est

effectuée par référenceavec l’état initial (seuil 66sansligne TGV), pour la crue de projet à 5

000 m3/s avec les fondsdans leurétatpostérieur auxcrues de1994.

Comptetenu pour laconception des ouvrages dedécharge de la LEO del’attention

à porter auxdébordements en rive gauche, parrapport aumodèled’ensembleexploité pour les

études du TGV Méditerranée, lespoints de calcul ont étémultipliés dans les zones

d’écoulements préférentiels.

La prise encompted’éventuels effets de laprotectioncomplémentaire de laZone

Industrielle deChateaurenard, àl’époque enphase d’instructionadministrative, a étérenvoyée

à l’analyseplusdétaillée de l’étude en régimetransitoire.

Pour l’état initial de référence, à 5000 m3/s le champ d’inondation couvre

entièrement l’espaceentrediguespalières d’Avignon etdigue des Alpines ou diguesCNR. Les

cotesobtenues sont au cmprès cellesobtenues àl’occasion de l’étudeTGV, ce qui confirme la

validité du calage dumodèle.

IV.4.1. Solut ion de base

Avec quatre ouvrages dedécharge de 250 m delongueur totale, lessurélévations

calculées qui seproduisent audemeuranthors de toutezone habitéerestentinférieures aux

"5 cm" de référence.
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Les vitessesdans le lit ne sont pas modifiées, les vitessesdans les ouvrages de

décharge restent inférieures à 1m/s et le débit arrivant au Rhône setrouve quasiment

inchangé(1).

IV.4.2. Solut ion Rive Gauche

Avec huit ouvrages dedécharge de610 mètres delongueur totale, endépit d’une

recherched’optimisation deleur efficacité, enplusieurs secteurs dessurélévationssupérieures à

5 cm apparaissent.

Par contre, lesvitessesdans les ouvrages dedéchargepeuvent être maintenues

inférieures à 1 m/s auprix d’un allongementmesuré du seulouvrage dedécharge oùelle

dépasse légèrementcette valeur.

Peu d’améliorations sont àattendred’une multiplication desouvrages dedécharge

dont le rendement se trouvelimité sur la plus grande partie decettevariante dufait de sa

proximité avec la digue des Alpines,proximité imposéedans la mesure oùil n’est pas

envisageable de la déporterversle Nord etle lit mineur.

Plus encore, cessurélévations mettent en évidence la problématique des

débordements sur la digue desAlpines vers la plaine duChateaurenard. Enpremière

hypothèse, lalongueur dedéversementsimulée a été calibrée à l’équivalence duprincipal des

écoulements sur ladigue des Alpinesdansl’état initial, soit environ250 mètres. Or, la présence

de la LEO, même calée à une coteinférieure ou égale àcelle de la digue des Alpines, en

réduisant leslargeurs dedéversement sur lesépis, enallongeantle cheminementtransversal des

eaux,comme le démontre lasimulation, diminue lesdébits desurverse surcette digue.

Dès lors, lesdébits circulant entreendiguementsRive droite et Rive gauche se

trouvent renforcés avec par voie deconséquenceaugmentation des hauteurs,réduction des

revanches desécurité sur lesdigues palières d’ Avignon, et augmentation dudébit à la

confluence Rhône-Durance.

L’étude en régimetransitoire dedeuxièmephase doit aussis’attacher à l’obtention

de déversements dumêmeordre surl’ensemble LEO-digue des Alpines- que les déversements
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actuels en rive gauche sur la digue desAlpines, par submersibilité de la LEO sur unelongueur

suffisante.

IV.5. Etudes de deuxième phase (cf. rapport SOGREAH
Décembre 1 9 9 7

Les étudesplus complexes etciblées en régimetransitoire(cf. rapport SOGREAH -

Décembre 97), visent à dégagerprogressivementpour lesprincipalessolutionsrestant en lice :

solution de base et solutionRive Gauche, lesconditions de faisabilitétechniqueassurant la non

aggravation desrisques d’inondation.

En renvoyant,pour plus deprécisions, aurapport complet d’étude, on neretient

dans ce quisuit, que leséléments essentielsintervenant dansle choix du parti d’aménagement et

pour la poursuited’élaboration duprojetLEO.

IV.5.1. So lu t ion de base

Pour la crue duprojet de 5000 m3/s avec lesfonds actuels, la solution debaseavec

les ouvrages dedéchargetels que dimensionnés à l’issue de l’étude en régimepermanent n’a

quasiment aucuneffet au regard descritères de neutralité précédemmentdéfinis, ni sur les

niveaux, ni sur lesvitesses, ni sur la chronologie de lacrue et sondébit à l’aval de laconfluence

RhôneDurance(cf. annexe 6 - N 12 etV 12)

Les différentiellesmaximum encote qui restent toujoursinférieures aux "5cm"

sont obtenues parrapport à l’état initial avec TGV, ce qui n’a rien desurprenantdans la

mesure où laligne nouvelle en cesecteuraurait tendance à provoquer unléger abaissement des

hauteurs etdébits parrapport àl’état antérieur.

La "neutralité" en niveau,vitesses decourant etchronologie de lacrue se confirme

lors des tests desensibilité effectués àtitre deprécaution avec un débit de 6000 m3/s, ou avec

un débit de 5 000 m3/sassocié à unengraissementgénéral du litcorrespondant au haut de la

fourchette de variationestimée(cf. annexe 6 - N 14 et N 15)

A titre incident, il convient denoter que si leseffets différentielssontnégligeables,

les calculs effectuésmettent particulièrement enévidence la sensibilité desniveaux absolus à

l’engraissement des fondsavectoutesconséquencesconcomitantes sur les débordements enrive

gauche et sur laréduction de larevanche desécurité sur lesdigues palières enrive droite.

La documentation Française :  "Projet de liaison Est-ouest au Sud d’Avignon (LEO) : enjeu ""PrØvention des inondations"""



Ainsi, pour l’état initial "actuel" (avec ousansTGV), lessurverses sur ladigue des

Alpines pour cedébit decrue de5000 m3/spassent de 140 m3/s à400 m3/s avec l’engraissement

simulé. Setrouve amplementconfirmé, commesouligné précédemment, à lanécessité,hors de

toutehypothèse d’aménagementd’entretenirrégulièrementle lit dansce secteur.

IV.5.2. So lu t ion en rive gauche

1. Dans unpremier temps, paranalogie avecles tests enrégime permanent,les

simulations ont étéeffectuées avec une zone de déversement de250 mètres, homologue àcelle

générant l’essentiel des débits dedébordement actuels surla digue des Alpines, etsans prise en

compte des nouveaux aménagements audroit de laZone Industrielle deChateaurenard (curage

et endiguement).

Pour la crue deprojet de 5000 m3/s, si la chronologie de lacruen’est pasmodifiée

par la LEO, le débit à l’aval setrouve déjà légèrementaugmenté, ce qui s’explique par une

réductionquasimentéquivalente de lasurverse sur ladigue des Alpines.

En quelques points dessurhauteurslégèrementsupérieures à 5 cmapparaissent.

Les vitesses nesont pasmodifiées et ellesdemeurentinférieures à 1 m/sdans les ouvrages de

décharge (cf.annexe 6 -N 22 et V 22)

2. Ces tendances sontconfirméeslors du testeffectué à 6000 m3/s, le débit à la

confluenceaugmentant deprès de90 m3/s, lasurverse diminuantd’une valeur équivalente sur

la digue des Alpines. Dessurhauteurssupérieures à 10 cmapparaissent dans laZone

Industrielle deChateaurenard(cf. annexe 6 -N 24).

3. Mais surtout lesincidences sont considérablementamplifiées lors du test à

5000 m3/savecengraissement maximum du lit(cf. annexe 6 - N25), ce qui estparfaitement

cohérent avec lanature desphénomènes. Les effets différentielstrouvent leur originedans la

réduction de lasurverse sur ladigue des Alpines par insuffisance de capacité de déversement

avec un seuil limité à250 m sur la LEO, réduction qui nepeut que relativement s’accentuer

avec l’exhaussement des fonds et du fil d’eau(C’est précisémentpour détecter cetype "d’effet

de seuil" qu’un test desensibilité àl’engraissement des fonds esteffectué àtitre deprécaution).
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Le débit à la confluence Rhône-Durance est augmenté de 170 m3/s. Des

surélévations supérieures à 5 centimètres intéressent unepart notable du litmineur etmajeur

dont le secteur de laZone Industrielle deChateaurenard. Larevanche sur lesdigues palières

d’Avignon estcorrélativement réduited’autant.

4. L’analyse decette premièrebatterie detests met bien enévidence quel’obtention

de la neutralité duprojet de LEO suppose aupremier chef la non modification des débits

transitant dansle lit de la Durance, etdonc parréciprocité, des débits desurverse.

Bien quedevantrester à unecote inférieure ouégale à ladigue des Alpines dufait

de son emprise, la LEOréduit à la fois, àlongueur de submersibilitédonnée, les débits des

déversements sur la digue des Alpines, et lacapacité d’écoulement sur lesépis de laZone

Industrielle deChateaurenardsitués àl’amont immédiatement de ces déversements et quiles

alimententpréférentiellement.

Dés lors,il apparaît queles voies desolution sont àrechercher dansl’allongement

des seuils déversants sur laLEO, en attachant uneattentionparticulière auxinteractionsentre

ouvrages de protection de laZone Industrielle de Chateaurenard et cesseuils déversants.

Comme on l’a vuprécédemment,aucun effet notable n’est à attendred’une multiplication

d’ouvrages de décharge,allongementdont le rendement estillusoire en raison de l’adossement

de la LEO à la digue des Alpines.

Par voie de conséquence,la neutralité d’une solution RiveGauchepasse par

l’acceptation de sa submersibilité etdonc sa mise hors exploitation lors des crues

exceptionnelles,dont les conséquences sont àévaluer dans desanalyses desécurité

appropriées.

5. Dans un premier temps, pourcerner l’efficacité d’un allongement du seuil,

diverseshypothèses de250mètres à900mètres delongueurdéversante ont ététestéessansprise

en compte desnouvelles protections de lazone industrielle deChateaurenard.

Pour unelongueur totale de 840mètresrépartie en deuxdéversoirs de440 m et 400

m implantésdans leszones des débordementspréférentiels, les effets différentielssont déjà très

proches descritères d’acceptabilité.
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6. Dès lors, la configurationprécédente a étéreprise etcomplétée afin de bien

prendre encompte les interactionsentre ouvrages,LEO, digue des Alpines et aménagements

destinés àréduire lavulnérabilité actuelle de lazone industrielle deChateaurenard : arasement

du bancsitué à proximité,rehaussement del’épi de Noves etendiguements longitudinaux(cf.

III.2 et III.3 ci-avant).

Pour le test le plus défavorable à savoir débit de 5000 m3/s avecengraissement

maximum du lit etavec les deux seuils de déversement de440 mètres et400 mètres,l’on obtient

effectivementle maintien desdébits déversés sur ladigue des Alpines, et laquasiégalité des

débitsarrivant à laconfluence Rhône-Durance.

Les surhauteursdifférentielles les plus élevées demeurent inférieures ou très

proches des "5cm" (cf. annexe 6 -N 26)

Il se confirme ainsi que desseuils déversant sur la LEO delongueur appropriée

permettraient d’assurer laneutralité de la LEOvis à vis de la prévention desinondations.

7. Les calculseffectuésmettent enévidence l’efficacité del’arasement dubanc de

Chateaurenardpréconisé par Monsieur Lefort autitre despremièresmesures d’urgence à la

suite descrues de1993-1994.

Ainsi sans LEO (ouavec LEOdans la mesure où saneutralité doit être acquise),

avec lesfonds actuels,pour le débit de 5000 m3/s, la surverse sur lesdigues des Alpines est

ramenée de 140 m3/s à 55 m3/s parl’arasement du banc. En cas d’engraissementmaximum

général dulit, le même arasementramène cettesurverse de400 m3s à270 m3/s.

Dans ce secteur, l’entretiengénéral du lit avec enpremier lieu l’arasement des

bancs constitue unélémentprimordial depréventioncontreles inondations,tant pour ce qui est

de la limitation desdébordements et déversements surChateaurenard, que dumaintien de la

revanche desécurité surles diguespalières essentiellespour laprotection de laville d’Avignon.

8. Si la conservation de lacapacité d’écoulement du lit a des effetsbénéfiquesdans

l’état actuel desaménagements,il en irait demême pour unesolution en RiveGauche de la

LEO. On a vu que saneutralité ne peutêtre assurée que par réalisation de seuils de
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déversement à une cote significativement inférieure àcelle desdigues palières d’Avignonpour

garantir une marge desécurité suffisante. L’obtention d’unedébitancemaximum du lit réduit

hauteurd’eau et déversement àdébit decrueexceptionnel donné.

Réciproquement,elle augmente la valeur desdébits de laDurance provoquant les

déversements etdonc allonge périodes deretour desubmersion desseuils et de miseshors

exploitation de laLEO.

9. Ces considérations laissententrevoir quelspourraientêtre les axes demise au

point duprojet LEO en cas dechoix de lasolution riveGauche.

Les étudescomplémentairesdevraientviser à l’optimisation des caractéristiques des

ouvrages demanière à réduirelescontraintesd’exploitation de la liaison qui en découlent,tout

en répondant à l’objectif de neutralitéhydraulique

Elles impliquent une meilleureapproche desconditions de fonctionnement insitu

de la digue des Alpinesdont la connaissance, suffisante austade actuel defaisabilité vis à vis

d’effets différentiels,demande àêtre approfondiedanscetteoptique d’optimisation.

Dans le même esprit, cesétudes nepourront que tirerbénéfice desrésultats de

l’étude hydraulique etmorphologique du Syndicat Mixte quidevrait préciser la vulnérabilité

réelle de ladigue des Alpines, etouvrir des perspectives d’amélioration dufonctionnement

hydraulique du secteur par aménagements d’ouvragesconcourant à laprévention des

inondations.

-V- CONCLUSIONS

Le présentrapportmarque le terme del’évaluation desconditions d’insertiondans

l’environnement de laréalisation future de laliaisonEst-Ouest au Sudd’Avignon diteLEO.

l . Dans le droit fil de la lettre demission, cette évaluation seréfère auxpartis

d’aménagements,tels que définisdansle projet dedossier deconcertation deMars 1997.Dans

La documentation Française :  "Projet de liaison Est-ouest au Sud d’Avignon (LEO) : enjeu ""PrØvention des inondations"""



la mesure où denouvelles solutionsseraientéchafaudées,elles nécessiteront desinvestigations

du mêmeordre suivant unedémarche méthodologiqueanalogue, démarche quibénéficiera des

enseignements et résultatsdéjà obtenus.

2. Concernantl’enjeu de prévention desinondations, austadeactuel de conception

générale, la missions’est essentiellement attachée àcirconscrire lafaisabilité technique des

partis d’aménagement auregard del’objectif primordial de non aggravation des risques

d’inondation.

Bien que destinée àclarifier lescritères de choix, l’analyse desconditionspropres à

satisfaire cet objectifamènepour certains desphénomènesprépondérants, àaller d’ores etdéjà

au-delà dusimpleniveaud’études préliminaires.

3. Pour lessolutions ditesmixtes situéesdans leur partieamont au Sud de laLigne

TGV, les aspects hydrauliques viennentencorerenforcer l’avis défavorable de la mission qui

dans sesprécédentsrapports relatifs à l’alimentation en eau potable et aumilieu Durancien

considérait qu’elles devaientêtre écartées.

4. La solution mixte debase n’entraîne pas d’incidencenotable et la mise au

point ultérieure de l’avant-projet et du projet ne devrait pas présenter de difficultés

particulières.

5.Pour la solution en Rive Gauche, saneutralité par rapport à l’étatactuel

demande aêtre appréciée entermesd’effets différentiels sur les débits et la chronologie de

cruesexceptionnelles, leshauteursd’eau intéressant les lieuxhabitésprincipalement sur lazone

de Chateaurenard,mais égalementquant aumaintien de revanches desécurité sur lesdigues

palières de protection de laVille d’Avignon pour cesmêmescrues.

Satisfaire à ces contraintes implique laconservation dessurverses surl’ensemble

LEO - digue des Alpines àl’équivalence dessurversesactuelles sur la digue des Alpines, et par

voie de conséquenced’admettre la submersibilité de la LEOsur un seuil d’unelongueur

dépassant 800 mètres etdonc sa mise horsexploitation en cas de cruesexceptionnelles.
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Sous cesconditions lafaisabilité de lasolution Rive Gauchequant à l’enjeu

prévention des Risquesd’Inondationpeut être assurée.

Si cette solution est retenue, les dispositions techniques mériteraientd’être précisées

par des études spécifiquesapprofondies, dans une optiqued’optimisation du fonctionnement

global du système hydraulique visant notamment à augmenterautant quefaire se peut la

périodicité de lasubmersion de laliaison par lescruesexceptionnelles.

6.Dans le même ordre d’idées, indépendamment detoute LEO dont laneutralité

devrait être assurée, les études préalables effectuées à l’initiative de la mission ontremis en

évidence la vulnérabilité de larive gauche dela Durance etl’influence fondamentale du bon

entretien de son litquant àla limitation de la fréquence d’inondabilité.

Plus généralement,l’étude globale engagée parle Syndicat Mixted’Aménagement

de la Vallée de laDurance ouvriravraisemblablement denouvellesperspectives d’amélioration

du fonctionnement hydraulique et morphologique dusecteurBonpas-Rhône, améliorationdont

il pourrait être tiré parti dans le cadred’une élaborationconcertée et intégrée duprojet LEO

lors de samise aupoint ultérieure.

La documentation Française :  "Projet de liaison Est-ouest au Sud d’Avignon (LEO) : enjeu ""PrØvention des inondations"""



BIBLIOGRAPHIE

- Les Etudesd’Environnement danslesProjetsRoutiers - GuideMéthodologique -

- Dossier deconcertation LEO - Projet -Mars1997 -

- RapportC.G.P.C - MISE - Extractions de Matériaux enDurance -Juin 1995 -

- Expertise hydraulique P.Lefort -Travauxurgents -Décembre 1995 -

- RapportCGPC -MISE - TGV Méditerranée enBasse-Durance -Décembre 1995 -

- Dossierautorisationloi sur l’eau du Seuil 66 -Mars 1996 -

- SDAGE Rhône-Méditerranée-Corse - Décembre 1996 -

- Dossier déclarationloi sur l’eau -Protection dela ZI Chateaurenard -Septembre1996 -

- Schéma d’aménagementhydraulique dela Basse-Durance -1991 -

- Expertise hydraulique P.Lefort - Cahier des Charges del’étude hydraulique et morphologique
Juin 1996

ETUDES

- Documents Initiaux

- Traversée dela plaine dela Courtine parla LEO - CNR Novembre1995 -

- Note préliminaire - SOGREAH - Décembre 1995 -

- VarianteMixte - SOGREAH - Novembre1995 -

- Nouvellevariante dufranchissement dela Durance - SOGREAH - Septembre1996 -

- DocumentsComplémentaires

- Etude d’incidence de plusieurs tracés -Dossier deSynthèse - SOGREAH -Juin 1997 -

- Etudedétaillée en régimetransitoire dela solution debase et dela variante enrive gauche -
Décembre 1997 -

La documentation Française :  "Projet de liaison Est-ouest au Sud d’Avignon (LEO) : enjeu ""PrØvention des inondations"""



LISTE DES ANNEXES

-1- Lettre deMission etnotes MISE -CGPC du 12Septembre et 6Novembre1997 -

-2- Plan de situation -Dossier deconcertation de la LEO - Projet deMars 1997 -

-3- Note méthodologique -Mars 1997 -

-4- Extrait du Rapport deMission CGPC-MISE du TGV -Méditerranée dans laBasse-
Durance -Décembre1995 -

-5- Profil en long de laDurance, desDigues d’Avignon et de la ZI deChateaurenard -
P. Lefort-Décembre1995 -

-6- Cartographiesd’impact de la LEO - EtudesSOGREAH de Juin etDécembre1997 :
Extraits N 12, V 12,N 14,N 15,N 22, V 22, N 24,N 25, N 26

La documentation Française :  "Projet de liaison Est-ouest au Sud d’Avignon (LEO) : enjeu ""PrØvention des inondations"""



La documentation Française :  "Projet de liaison Est-ouest au Sud d’Avignon (LEO) : enjeu ""PrØvention des inondations"""



La documentation Française :  "Projet de liaison Est-ouest au Sud d’Avignon (LEO) : enjeu ""PrØvention des inondations"""



La documentation Française :  "Projet de liaison Est-ouest au Sud d’Avignon (LEO) : enjeu ""PrØvention des inondations"""



La documentation Française :  "Projet de liaison Est-ouest au Sud d’Avignon (LEO) : enjeu ""PrØvention des inondations"""



La documentation Française :  "Projet de liaison Est-ouest au Sud d’Avignon (LEO) : enjeu ""PrØvention des inondations"""



La documentation Française :  "Projet de liaison Est-ouest au Sud d’Avignon (LEO) : enjeu ""PrØvention des inondations"""



La documentation Française :  "Projet de liaison Est-ouest au Sud d’Avignon (LEO) : enjeu ""PrØvention des inondations"""



La documentation Française :  "Projet de liaison Est-ouest au Sud d’Avignon (LEO) : enjeu ""PrØvention des inondations"""



La documentation Française :  "Projet de liaison Est-ouest au Sud d’Avignon (LEO) : enjeu ""PrØvention des inondations"""



La documentation Française :  "Projet de liaison Est-ouest au Sud d’Avignon (LEO) : enjeu ""PrØvention des inondations"""



La documentation Française :  "Projet de liaison Est-ouest au Sud d’Avignon (LEO) : enjeu ""PrØvention des inondations"""



La documentation Française :  "Projet de liaison Est-ouest au Sud d’Avignon (LEO) : enjeu ""PrØvention des inondations"""



La documentation Française :  "Projet de liaison Est-ouest au Sud d’Avignon (LEO) : enjeu ""PrØvention des inondations"""



La documentation Française :  "Projet de liaison Est-ouest au Sud d’Avignon (LEO) : enjeu ""PrØvention des inondations"""



La documentation Française :  "Projet de liaison Est-ouest au Sud d’Avignon (LEO) : enjeu ""PrØvention des inondations"""



La documentation Française :  "Projet de liaison Est-ouest au Sud d’Avignon (LEO) : enjeu ""PrØvention des inondations"""



La documentation Française :  "Projet de liaison Est-ouest au Sud d’Avignon (LEO) : enjeu ""PrØvention des inondations"""



La documentation Française :  "Projet de liaison Est-ouest au Sud d’Avignon (LEO) : enjeu ""PrØvention des inondations"""



La documentation Française :  "Projet de liaison Est-ouest au Sud d’Avignon (LEO) : enjeu ""PrØvention des inondations"""



La documentation Française :  "Projet de liaison Est-ouest au Sud d’Avignon (LEO) : enjeu ""PrØvention des inondations"""



La documentation Française :  "Projet de liaison Est-ouest au Sud d’Avignon (LEO) : enjeu ""PrØvention des inondations"""



La documentation Française :  "Projet de liaison Est-ouest au Sud d’Avignon (LEO) : enjeu ""PrØvention des inondations"""



La documentation Française :  "Projet de liaison Est-ouest au Sud d’Avignon (LEO) : enjeu ""PrØvention des inondations"""



La documentation Française :  "Projet de liaison Est-ouest au Sud d’Avignon (LEO) : enjeu ""PrØvention des inondations"""



La documentation Française :  "Projet de liaison Est-ouest au Sud d’Avignon (LEO) : enjeu ""PrØvention des inondations"""



La documentation Française :  "Projet de liaison Est-ouest au Sud d’Avignon (LEO) : enjeu ""PrØvention des inondations"""



La documentation Française :  "Projet de liaison Est-ouest au Sud d’Avignon (LEO) : enjeu ""PrØvention des inondations"""



La documentation Française :  "Projet de liaison Est-ouest au Sud d’Avignon (LEO) : enjeu ""PrØvention des inondations"""



La documentation Française :  "Projet de liaison Est-ouest au Sud d’Avignon (LEO) : enjeu ""PrØvention des inondations"""



La documentation Française :  "Projet de liaison Est-ouest au Sud d’Avignon (LEO) : enjeu ""PrØvention des inondations"""



La documentation Française :  "Projet de liaison Est-ouest au Sud d’Avignon (LEO) : enjeu ""PrØvention des inondations"""



La documentation Française :  "Projet de liaison Est-ouest au Sud d’Avignon (LEO) : enjeu ""PrØvention des inondations"""


